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Jugement du TGI de Puteaux du 28 septembre 1999

Axa Conseil IARD, Axa Conseil vie c/ M. C, M,
S., Ste  Infonie

Le Tribunal

Sur la demande tendant a  voir dire et juger que
les allegations contenues sur les pages
personnelles: "comment Axa prend les gens
pour des cons " constituent une diffamation
publique telle que prevue par les articles 29,
alinea 1, et 32, alinea 1, de la loi du 29 juillet
1881

La poursuite des delits prevus et punis par la loi
du 29 juillet 1881 est subordonnee a  l'existence
d'un element de publicite. L'article 23 de ladite
loi, modifie par la loi du 1er juillet 1972, enumç re
les differents modes de publicite, la loi du 13
decembre 1985 y ayant ajoute: "tout moyen de
communication audiovisuelle". Il convient donc
de rechercher, a  titre prealable, si les ecrits
incrimines ont ete diffuses par un moyen de
communication audiovisuelle.

L'article 2 alinea 2 de la loi du 30 septembre
1986 a defini la communication audiovisuelle
comme: " toute mise a  disposition du public ou
de categories de public, par un procede de
telecommunication, de signes, de signaux,
d'ecrits, d'images, de sons ou de messages de
toute nature qui n'ont pas le caractç re d'une
correspondance privee".

Il est etabli que l'internet, reseau sur lequel ont
ete diffuses les ecrits emanant de M. Christophe
M . , est un procede de telecommunication.

Il y a correspondance privee lorsque le message
est exclusivement destine a  une ou plusieurs
personnes, physiques ou morales, determinees
et individualisees.

Or, en l'espç ce, M. Christophe M. n'a pas utilise
le courrier electronique, qui permet l'envoi d'un
message d'une adresse E-mail a  une autre
adresse E-mail, mais un service accessible a
des personnes inconnues et imprevisibles de
sorte que le message litigieux ne peut, en
aucune fac on, ˆtre considere comme une
correspondance privee. Il se deduit de cette
constatation et des explications de la societe
INFONIE selon lesquelles l'hebergement des
pages personnelles consiste, aprç s le stockage,
a  acheminer les pages personnelles vers
l'ordinateur de tout utilisateur d'internet qu'en fait
la demande que la condition relative a  la mise a

disposition du public ou d'une categorie de
publics est egalement remplie.

Le caractç re public du message de M.
Christophe M. se trouve par consequent etabli.

La diffamation est l'allegation ou l'imputation
d'un fait determine de nature a  porter atteinte a
l'honneur et a  la consideration d'une personne
determinee, faite de mauvaise foi. Le contenu
du message redige par M. Christophe M. est le
suivant:

"Comment Axa prend les gens pour des cons :
depuis le rachat de la societe UAP par Axa pour
le franc symbolique, rien ne va plus. Non
contente d'avoir demantele en quelques mois le
plus beau fleuron de l'assurance franc aise, la
direction d'Axa persevç re a  se foutre de la
gueule de ses salaries comme de ses clients.
Cette page a pour vocation de denoncer les
pratiques de gangster d'A. avec un zoom sur sa
filiale franc aise de vente par reseau, Axa
Conseil" Ce texte est suivi du logo d'Axa
Conseil., dans lequel la barre oblique
prolongeant habituellement le X du mot Axa est
remplacee par une epee, le terme "Conseil"
etant substitue par l'expression "qu'on saigne",
le texte se poursuit ainsi :

" Axa prend ses salaries pour des cons : Aprç s
avoir reforme le plus grand reseau commercial
salarie de France, le reseau S. de la societe
UAP, la direction enfonce le clou et se deplace
en province pour se moquer de ses salaries,
morceaux choisis du discours de M. Franc ois P.
, directeur general, et de M. Alain A., directeur
commercial. La reforme du reseau S ou le retour
au Moyen A ge vu par Axa"

Le titre du document et ses sous-titres ainsi que
la deuxiç me phrase du texte, a  connotation
grossiç re, impute a  Axa Conseil d'afficher le plus
grand mepris a  l'egard de ses salaries et de sa
clientç le.

L'expression "pratiques de gangsters d'Axa " est
une accusation d'une extrˆme gravite qui met en
cause la probite d'AXA et laisse entendre que
les societes Axa Conseil se livrent a  des
pratiques penalement reprehensibles.

La suite du texte accuse Axa de tromper ses
salaries de maniç re ehontee et de mener une
politique pour le moins archaıque dans sa
gestion de la reforme du reseau S.
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Le document mentionne ensuite que Axa
Conseil IARD ne respecte pas les dispositions
du code des assurances et trompe ses clients,
ces accusations etant portees dans un langage
trivial, assimilant la pratique d'Axa Conseil IARD
a  de l'escroquerie. L'attaque vise ensuite Axa
Conseil Vie, laissant entendre une nouvelle fois
de maniç re grossiç re que cette societe trompe
et abuse ses clients.

L'ensemble de ces propos contiennent
manifestement l'imputation de faits precis qui
portent directement atteinte a  l'honneur et a  la
consideration des demanderesses, qui y sont
nommement visees . En matiç re de diffamation,
la mauvaise foi est presumee. Cette
presomption peut neanmoins ˆtre renversee si
l'auteur des propos diffamatoires justifie d'un
motif legitime d'information, d'une enquˆte
serieuse, de prudence dans l'expression et
d'absence d'animosite personnelle.

La prudence dans l'expression et l'absence
d'animosite personnelle ne caracterisent pas,
pour le moins, les propos contenus dans le
message litigieux. M. Christophe M., en ses
seules qualites de salarie d'Axa et de citoyen, ne
saurait veritablement se prevaloir d'un devoir
d'informer a  l'instar d'un journaliste et, s'il
entendait poursuivre un but d'information, il
aurait du le faire avec plus de moderation. Le
defendeur tente de se retrancher a  cet egard
derriç re des editions d'un bulletin syndical
intitule "Les Brç ves du Syndicat national des
producteurs d'assurances et de capitalisation-
Force Ouvriç re" dans lesquels la reforme du
reseau S est violemment denoncee. Ainsi, il y
est imprime : " Incapable, par incompetence,
d'expliquer la reforme, la hierarchie, avec au
moins l'aval de la direction, a applique des
methodes de gangsters". Cependant, le ton de
ces ecrits n'est jamais aussi grossier que celui
employe sur l'internet, etant observe que des
critiques, mˆme virulentes, sont davantage
admises lorsqu'elles ont lieu dans un contexte
socioprofessionnel, pour la defense de principes
syndicaux. Par ailleurs, le tribunal ignore les
conditions dans lesquelles ces tracts ont ete
distribues ainsi que les personnes qui en etaient
les destinataires de sorte qu'il existe un doute
quant a  la publicite de ces ecrits. De plus, le fait
qu'aucune poursuite n'ait ete engagee a
l'encontre des auteurs de ces tracts ne saurait
empˆcher les societes AXA Conseil d'intenter
une action civile pour des propos en partie
similaires emanant d'une autre source et
diffuses par un autre moyen de communication.

Les defendeurs ne Justifient pas non plus d'une
enquˆte serieuse. S'agissant des attaques a
l'egard de la politique sociale d'Axa, aucune
piç ce n'est fournie a  l'exception des tracts
susvises, lesquels ne sauraient constituer un
element d'enquˆte personnel et objectif. En ce
qui concerne les produits d'Axa, les defendeurs
ne demontrent pas avoir reuni des informations
susceptibles d'etayer les affirmations relatives
au contrat d'assurance vie qualifie de "piç ge a
cons" . Il en est de mˆme s'agissant des
contrats d'assurance automobile. La mauvaise
foi est par consequent etablie. Par ailleurs, il
convient de constater qu'aucune offre de preuve
n'a ete signifiee dans le delai prevu par l'article
55 de la loi du 29 juillet 1981.

Il y a donc lieu de dire et juger que les
allegations et imputations contenues sur les
pages personnelles intitulees "Comment Axa
prend les gens pour des cons" constituent une
diffamation publique envers les societes Axa
Conseil IARD et Axa Conseil Vie telle que
prevue et reprimee par les articles 29, alinea 1,
et 32, alinea 1, de la loi du 29 juillet 1881.

Sur la demande visant a  voir declarer M.
Christophe Sapet, President du conseil
d'administration de la societe Infonie, coupable
en qualite d'auteur principal de diffamation
publique.

Il resulte de l'article 93-3 de la loi du 29 juillet
1982 qu'en cas de diffamation commise par un
moyen de communication audiovisuelle, le
directeur de la publication est poursuivi comme
auteur principal lorsque le message incrimine a
fait l'objet d'une fixation prealable a  sa
communication au public et qu'a  defaut d'une
telle fixation, l'auteur et, a  defaut, le producteur
est poursuivi comme auteur principal. Il est
d'ores et deja  acquis que l'edition de pages
personnelles pouvant ˆtre consultees sur le
reseau de l'internet est un moyen de
communication audiovisuelle. Les
demanderesses en deduisent que le fournisseur
d'hebergement doit ˆtre assimile au directeur de
la publication. Il convient de rappeler qu'aux
termes de l'article 93-2, alinea 1 de la loi de
1982 "tout service de communication
audiovisuelle est tenu d'avoir un directeur de la
publication, qui est, lorsque le service est fourni
par une personne morale, le president du
directoire ou du conseil d'administration, le
gerant ou le representant legal, suivant la forme
de la personne morale ".
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L'hebergement consiste a  conserver en
memoire des informations et a  connecter un site
a  l'internet. Le fournisseur d'hebergement est
donc generalement defini comme un fournisseur
de service de stockage et de gestion de
contenus permettant a  un createur de pages
personnelles de rendre ces pages accessibles
au public. Dç s lors, il apparaôt bien que le
fournisseur d'informations est le createur de
pages personnelles, le fournisseur
d'hebergement ne faisant que participer a  l'acte
de diffusion par les moyens techniques qu'il met
a  disposition du createur de pages personnelles.

Le directeur d'un service de communication
audiovisuelle est celui qui peut exercer son
controle avant la publication , celui qui a la
maôtrise du contenu du service. Or, il resulte des
enonciations precedentes que le fournisseur de
contenus informationnels, dans le cadre de
l'hebergement de pages personnelles, est le
createur de la page personnelle. Le fournisseur
d'hebergement n'intervient en aucune fac on sur
l'emission des donnees, il ne peut pas mˆme en
determiner le thç me ni le sujet. Il ne peut non
plus ni selectionner, ni modifier les informations
avant leur accessibilite sur l'internet. Ce dernier
point est mis en evidence par le procç s-verbal
de constat etabli le 6 avril 1999 par Maôtre
Venezia, huissier de justice a  Neuilly-sur-Seine,
en presence de M. Donio expert en informatique
et techniques associees agree par la Cour de
cassation. En effet, il ressort de ce constat que
le transfert de la page personnelle cree par
l'abonne a  partir de son ordinateur vers le
repertoire mis a  sa disposition est effectue a  une
vitesse electronique extrˆmement rapide, d'une
duree de l'ordre de quelques centiç mes de
seconde ou dixiç mes de seconde de sorte que
le fichier transfere par l'abonne est accessible
sur le reseau internet immediatement aprç s la
fin de son transfert par l'abonne.

Dans ces conditions, il apparaôt que le
fournisseur d'hebergement n'a aucune maôtrise
sur le contenu des informations avant que
celles-ci ne soient disponibles sur l'internet. Il
s'en deduit que le fournisseur d'hebergement de
pages personnelles ne peut ˆtre considere
comme un directeur de publication.

De plus, la responsabilite du directeur de la
publication ne peut, aux termes de l'article 93-3
susvise de la loi du 29 juillet 1881, ˆtre
recherchee que si le message incrimine a fait
l'objet d'une fixation prealable a  sa
communication au public. Cette condition rejoint
l'aspect precedemment evoque lie aux
caracteristiques techniques du transfert du
fichier cree par l'abonne et son accessibilite sur
le reseau internet.

S'il est vrai que la societe INFONIE, dans son
offre d'hebergement de pages personnelles,
precise que la creation d'un repertoire personnel
peut prendre environ 24 heures, il est tout aussi
clairement etabli au vu du constat effectue par
Maôtre Venezia qu'une fois le traitement
informatique d'ouverture du site personnel de
l'abonne effectue, il n'existe aucun delai entre
l'operation consistant pour l'abonne a  transferer
un fichier cree par lui et son accessibilite sur
Internet. Ce transfert se produit de maniç re
automatique. M. Donio precise que le fichier
modifie ou ajoute sur le site de l'abonne n'est
pas stocke ou fixe par la societe INFONIE avant
sa mise en ligne par l'abonne sur les pages
personnelles. Ce constat est conforme a  celui
fait dans un commentaire d'arrˆt, verse aux
debats par les demanderesses, selon lequel "Il
n'est ici qu'une seule certitude, il n'est pas, pour
l'heure, possible de controler en temps reel les
contenus des pages hebergees"

A defaut de fixation prealable, la responsabilite
de M, Sapet, en tant que directeur de la
publication, ne peut ˆtre engagee. L'article 93-3
susvise prevoit qu'en l'absence d'une telle
fixation, l'auteur et, a  defaut, le producteur est
poursuivi comme auteur principal. Ce texte
edicte donc une responsabilite alternative et non
cumulative entre l'auteur et le producteur,
laquelle privilegie la responsabilite de l'auteur, le
producteur du service ne pouvant ˆtre poursuivi
comme auteur principal qu'a  defaut de
poursuites contre l'auteur du message illicite. Or,
en l'espç ce. l'auteur des propos diffamatoires
est parfaitement identifie et se trouve attrait
dans la cause de sorte que M. Sapet, a
supposer qu'il ait la qualite de producteur ne
peut ˆtre considere comme l'auteur principal de
la diffamation.

Dç s lors, il convient de debouter les requerantes
de leur demande tendant a  voir declarer M.
Sapet, President du Conseil d'administration de
la societe INFONIE, coupable en sa qualite
d'auteur principal, de diffamation publique
envers particuliers.

Sur la demande visant a  voir declarer M.
Christophe M. coupable en sa qualite de
complice de diffamation publique envers
particuliers en application des dispositions de
l'article 93-3 de la loi du 29 juillet 1982 La
responsabilite de M. Christophe M. n'est
recherchee par les demanderesses qu'en sa
qualite de complice et non comme auteur
principal. M. Sapet n'ayant pas ete juge auteur
principal de la diffamation, M. Christophe M. ne
peut ˆtre qualifie de complice de la diffamation.
Cette demande sera donc egalement rejetee.
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Sur la demande en paiement de la somme de
500 000 francs a  titre de dommages et interˆts
et de la publication du jugement Compte tenu du
rejet des deux precedentes demandes, il ne
peut ˆtre fait droit aux demandes de dommages
et interˆts et de la publication de la decision sur
le fondement cumule de la loi du 29 juillet 1881
et de la loi du 29 juillet 1982.

Les societes Axa Conseil IARD et Axa Conseil
Vie. sollicitent neanmoins le benefice de ces
demandes en se plac ant sur le terrain de la
responsabilite civile de droit commun. Il resulte
de l'article R 321-1 du code de l'organisation
judiciaire que, sauf dispositions speciales, le
tribunal d'instance connaôt en matiç re civile de
toutes actions personnelles ou mobiliç res
jusqu'a  la valeur de 50 000 francs. Or. les
demandes formees a  titre subsidiaire sont
fondees sur le droit commun de la responsabilite
delictuelle et leur valeur excç de 50 000 F ou
n'est pas determinee. Il convient donc de se
declarer incompetent sur ces demandes
formees a  titre subsidiaire au profit du tribunal
de grande instance de Nanterre.

Par ces motifs:

Le tribunal, statuant publiquement,
contradictoirement et en premier ressort :

- Dit et juge que les allegations et imputations
contenues sur les pages personnelles intitulees:
" Comment Axa prend les gens pour des cons "
constituent une diffamation publique envers les
societes Axa Conseil IARD et Axa Conseil Vie
telle que prevue et reprimee par les articles 29
alinea 1, et 32 alinea 1 de la loi du 29 juillet
1881 ;

- Rejette la demande visant a  voir declarer M.
Sapet, president du conseil d'administration de
la societe INFONIE, coupable en sa qualite
d'auteur principal de diffamation publique envers
particuliers en application de l'article 93-3 de la
loi du 29 juillet 1982;

- Rejette la demande visant a  voir declarer M.
Christophe M. coupable en sa qualite de
complice de diffammation.


